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Le Coût de l'Existence au XX" Siè~ "8 

Parmi les manifestations faites en faveur de la liberté des 
échanges pal' la Ligue du Libre-Echange, depuis sa créa,tÎ0ll, 
une des principales et des plus réussies certainement a été 
celle qui a eu lieu le lundi 27 octobre tg-t3, à Marseille, dans 
un milieu essentiellemènt libéral par tradition, et où le moU!­
vement des échanges internationaux parle éloquemmènt -an 
faveur de la liberté de ces échanges. 

Le succès de cette manifestation a été dû à ce fait qu'il é1lait 
de longue main préparé par les plus éminents de nos ad~é­
rents de Marseille, et qu'elle se faisait sous les auspices <Pe' là. 
Chambre de Commerce et de son Président M. Artaud', en 
même temps que de la Société d'Etudes Economiques, de 1Ieut 
son Bureau, et en particulier de M. Antonin Dufour, son 
président actuel, de M. Cassoute, son président de 1912. On 
peut même dire que, peu de temps auparavant cette manifes­
tation, la double conférence qui allait en être la base fut f>Té­
parée par la" visite du Président de la République à Marseille: 
lors de la venue du président dans cette ville, le Maire' 9.e 
Marseille, M. Chanot, dans un discours remarquable avait 
insisté auprès du premier magistrat de la République pour 
que l'expansion du port ne soit pas comprimée par des 10i8 
douanières trop nombreùses. Dans la même circonstance, 
M. Artaud de son côté était venu affirmer au Président d'e' Ira 
République que Marseille n'aurait besoin que d'institutï~Tl's 
douanières libérales pour reprendre le tôle de distributri~e 
universelle qu'ététit jadis le sien. ',...,..-

Dès le~r arrivée à Marseille, les deux représentants-ocrera 
Ligue, son Président M. Yv~s Guyot, son Secrétaire Général 
M. Daniel Bellet, avaient reçu de toutes parts l'accueille plus 
chaleur~ux. Le matin m~me ils avaient pu faire aux entrepots 
frigorifiques, dans l'après-midi aux parties les plus mOuve­
mentées et les plus importantes du port de Marseille, nu-e 
visite qui les avait édifiés, si besoin était, SUl' l'amplear du 
commerce de Marseille, et sur le développement nouvettu que 
prendrait ce commerce, comme le disait si bien M. Artaud, 
si des institu'tions douanières plus libérales le lui permet­
taient. 

Ils avaient été particulièrement intéressés .par la visi\e. d-es 
entrepôts frigorifiques installés à Marseille depuis un certain 
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tèmps par la Compagnie des Docks: installations aussi remar­
quables au point de vue technique qu'au point de vue des 
résultats qu'elles donnent déjà, en dépit de la législation 
douanière et des gênes de toutes sortes que celte "législation 
apporte à l'introduclion ou même au transit des viandes 
ftigorifiées en France. C'était une introduction toule naturelle 
à la confél'ence de la soirée. Nous avons pu voir notamment 
quantité de lapins ou de Lièvres provenant de l'Australie, 
maintenus à basse température dans leurs caisses d'origine, 
et susceptibles d'offrir à très bon marché une excellente 
alimentation, si la douane et les protectionnistes le voulaient. 
Far suite même des mesures protectionnistes sous lesquelles 
pâtit le consommateur français et aussi son commerçant ou 
son industriel, ces lièvres ou ces lapins d'Australie étaient 
destinés à ne faire que traverser la France, et à se diriger vers 
des pays plus fortunés où l'on peut s'alimenter à bon marché, 
Nous avions vu également des moutons d'Australie, des 
quartiers de bœufs de l'Argentine, susceptibles d'attendre 
pendant des jours et des jours le consomrnateur en se conser­
vant en parfait état de fraîcheur, grâce à des progrès techni­
ques admirables que la protection empêche d'utiliser à leur 
v.aleur en France. C'est cette protection qui a retardé si long­
t~mps l'application de la frigorification pour les transports 
à l'intérieur du pays et la conservation des matières alimen­
taires. 

Nous avions été conduits dans notre visite aux docks et 
aux entrepôts frigorifiques par le Directeur même de la 
Compagnie, M. De Pelissot, qui nous avait fourni les rensei­
gnements les plus intéressants et les plus typiques sur les 
liossibilités que rencontrerait ce conlmerce des viandes frigo­
rifiées à l'intérieur du pays. Cela nous donnait la plus belle 
démonstration de ce que pourrait être le prog-rès scientifique, 
~il n'était pas gêné, arrêté par les pratiques protectionnistes. 
Nous avions été, dans la journée, conduits dans ]a portion du 
port de Marseille où arrivent constamment les blés en quantité 
formidable, blés le plus généralement non destinés à la 
consommation du pays. En voyant s'écouler des torrents de 
céréales, puisés dans les flancs des navires à quai, montés 
:par des élévateurs au sommet des magasins, pesés, nettoyés, 
mis en sac, nous ne pouvions songer qu'avec une certaine 
tristesse à ce fait que ces matières alimentaires à hon marché 
étaient interdites par le protectionnisme aux consommateurs 
Crançais. Une bonne partie servirait simplement, en vertu 
des admissions temporaires, à alimenter certaines industries 
de Marseille, mais pour être ensuite réexportée et assurer 
l'alimentation des étrangers. Quant au peu de blé que l'on 
V{)udrait bien laisser pénétrer de façon définitive en France, 
pour répondre à l'appétit de no~ concitoyens, le prix en serait 
relevé dans des proportions énormes par l'application du 
droit de douane. Ce serait donc pour rien que l'on aurait 
àépensé des sommes énormes en construction de navires, 
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en établissement de quais, de magasins, d'élévateurs, d'appa­
reils de manipulation de toute sorte. On a poursuivi l'abais­
sement du prix de revient avec tous ces travaux, toutes ces 
installations, on l€ relève ensuite avec les tarifs protect.ion­
nistes. 

Quelques instants après leur visite aux docks, les représeB­
tants de la Ligue retrouvaient le Président de la Chambre 
de Commerce, M. Artaud, qui n'est point un théoricien., tant 
s'en faut, mais bien un des premiers représentants du gran<l 
commerce Marseillais. C'est dans la pratique qu'on pe1.ft 
vérifier le bien fondé des lois économiques; il a pu constater 
les avantages de la liberté des échanges comme de la liberté 
tout court. 

C'était la seconde fois que la Ligue du Libre-Echange venart 
à Marseille. reçue par les libéraux de cette ville. Cette fois, 
la manifestation se présentait sous un aspect tout différenL 
Elle a commencé de façon fort intilne par un déjeuner offert 
aux deux représentants de la Ligue, au fameux restaurant 
des Phocéens, par des représentants du commerce et de l'in­
dustrie de Marseille, membres de la Chambre de Commerce 
ou de la Société des Etudes Economiques. Le déjeuner cordial 
et exquis, était présidé d'une part par M. Artaud et de l'autre 
par M. Antonin Dufour. Nous y retrouvions des amis ou 
des collègues particulièrement sympathiques, M. Cassoute., 
M. Pierre Rolland, M. Henry Rastit, M. E. Ancey, anciens 
Président et Présidents d'honneur ou Vice-Présidents de la 
Société d'Etudes Economiques; M. Marguery, ancien ad ~ oint, 
M. Eugène Pierre, ajoint au Maire, M. Léopold Dol', trésorier 
de la Société des Etudes Econoiniques, MM. Vimar, Léris, Clé­
ment, Ouizami, le commandant Rastit, membres de la Société 
~es Etudes Economiques. Tout intime qu'il était, et tout en 
nous donnant une occasion d'établir ou de resserrer les liens de 
cordialité et d'amitié, ce déjeuner devait être une première 
manifestation effective en faveur de la liberté d~s échanges.. 
A la fin du repas, à l'heure des toasts, le Président actuel de 
la Soeiété des Etudes Economiques, notre Collègue et Ami, 
M. Antonin Dufour, prononçait sans apparat, avec la plus 
grande cordialité des paroles dont nous tenons à gal'der la 
trace ici. 

« Monsieur le Président, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Ligue 

du Libre-Echange, . 

Notre réunion intime ne comporte pas de grandes manifestation 
oratoires, mais au moment de souhaiter la bienvenue à nos hôtes, 
qui tiennent une place si considérable dans l'Economie Politique 
de notre temps, le Président de la Société d'Etudes Economiques 
de Marseille ne peut se défendre d'une certaine émotion. 

Grand fut le retentis<)ement du discours que vous avez prononcé 
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il-y ·a deux: ans M. Y v es Guyot l'O'fsgue, (}édant aux sollicitations d'e 
la' Société pOl11' la Déf-ense du Commerce, vall'S -êtes venu à Mar­
seUle avec voJrevice-p-résident,M. Sche1le, pOUll' noulS exposer 
le programme de la Ligne du -Libre·.Echange que vous VIelliez alars 
de fonder. 

'AUj01Ird'hui vous voulez bien "revenÏ'r au milieu de nous apporter 
wu èloctrilles qui sont les nôtl'e"S l'appui de cette parole éloquente 
qui se fa isait entendra récemment encore, sur la tombe de Cobden 
en d~s accents singulièrem.ent émouvants. Nous vous en sommes 
prjIondém9nt reconnaissants. Nous 'adressons aussi un :salut 
cQ·rtlial à M. Daniel Billet, notre conférencier de ce soir, que nous 
avons apprécié depuis longtemps par ses écrits et dont nous 
admirons la puissance de tra vaU, l'étendue des connaissances et 
l'humour qui rend attt'ayante, quand il les expose, l'étude des 
qU'est.ions les pIns abstraites . 

. Je ne puis pas l:tisser pas.se.r ina.perçue v.otre ,présence à notre 
table., Monsieur le Président de la Chambre de Commerce; mais, 
c'eat lentendu, vous.n.e me répondrez pas. Je sais tout l'effor.t que 
V;O.\lS avez dtl fair.e pour vous trouver au milieu de nous et le défi 
que ,V.GUs jetez, en v.e nant , à la maligne gri~pe qui ne veut pas 
abandonner aa proi.e. Mais dans cette fête du Libre-Echange, j'ai 
le. devoir de rendre homma ge à celui qui, au moment où il quittait 
larPrésidence de la Société pOUT la Défense du Commerce., formu­
làit,dans un discours, qui peut être considéré comme le manifeste 
dU.parti liblle-échangiste, les revendications qui forment aujour­
d'hui le prog~amme de la Ligue du Libre-Echange. Trois termes 
les a:ésnmaient .: 

Le pain à quatre BOUS.; 
L~ vin à quatre So.us; 
La e.ôt'elette à quatre ·sous. 

;Us <traduisoot d1une fa-çon saisissan1e les aspirations légitime~ de 
tons les oonsommateurs et p01ll'raient, Monsieur Yv,es Guy.ot, servir 
deülav.ise à la Ligne que vous présidez. 

'Comme Marseillais et comme Économistes, DORS a:dmirons 
IJ-œuvr,e que VOlIS avez entreprise ,et nous souhaitons a:1ld'emment 
son succès. Marseillais, nous rê-vons de Tendre à notre pont SDn 
antique splendeur et nous savons que la liberté des échanges est 
un facteur puissant du commerce extérieur et par suite du trafic 
maritime, source de richesse pour la nation . .comme éGonomistes, 
nous savons que la liberté des échange.s favorise la productivité 
humaine et 1a.division du travail, principes qui sont la base même 
de nos doctrines. 

' ~errons-nous un jour 1'e1fondr.ement de ce régime protBction­
mste contre lequel vous luttez avec t-arrt de courage? Nous le 
croyons fermement car votre œ.uvre est ceUe du flot qni renge 
iiilassablement.la falaise. C:elle-ci paraît défier tous les efforts, 
mais sa base se mine lentemerrt et 1:e jour arr..ive où 'brusquement 
eUe aisparait dans les prolondtmrs de rOcéan. ·Ces temps, pour le 
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protectionnisme np- sont peut-être pas loin. Son œuvre néfaste 
s'étale aujourd'hui dans toute sa spl.endeur. Par les exigence's d.eJa 
vie chère, dont vous allez nous parler ce soir, mon cher M. Bellet, 
il frap pe à la poche du contribuable et quarr:d celle-ci est menacée, 
il faut, vous le savez·, craind'l'e pour l'existençe d'url régime. 
Aussi, est ce avec un ferme espoir dans le succè-s de votre belle 
œuvre, par laquelle V'ous, travai11ez au, bienaêtre des Français, 
qu'au nom de la Société d 'EtudeS' Ec?nomiques de Marseille- je 
lève mon verre et porte ce toast à l'a Llgue du .l!Jibre-Echange. » 

Des applaudiss-ements unaninles a,vaient accueilli üOS 
paroles, qui résumaient si bien, sous une forme piirlores.;qme, 
la légitimité des efforts faits pa.r la Ligue du Libre-Echange, 
leur utilité aussi. Le Prés-ioent de la Chambre de commenoe 
avait dû vaincre une grippe opiniâtre, comme le diSllit 
M. DufoUf, pour assister- à ce déjeuner et nous donner aiini 
une pl!euve plus précieuse en..core d:e sa s'Y,m'pathie pom.· notte 
œuvre; il n'a pas voulu rester comp~ ètement silencieŒx, il 
nous a sOllhaité en ql1-elques paf0lfes la bienvenue, de la fffçon 
la pIus ~ordiale. -

CI: Messieurs, 
« La Chambre de commerce de Marseille, <JÙ la traditic,n du 

{( libre-échange est restée en honneur,. est. particuliènnrent 
CI: heureuse de vous a-acueillir dans cette ville et d'e vous off'r.ir S'es 
c meilleurs souhaits de biènvenue. En s'On nom : je vous remercie 
« de vous être impo~és les fatigues de ce déplacement pour entr-e­
« tenir le public marseillais de la grande caus e que vous servez 
{( l'un et l'autre avec une ardeur et un dévouement que nous ne 
ct saurions trop admirer. 

{( Recevez ici l'e~presllion de notre cardiall'e sympathie, qui 
{( s'afiirmel1a mieux encore ce soir, oonsJaStal1e d.'Honneur du Palais 
« de la B01lMle, où j'aurai le plaisi.r de vous pIésente.11 à mes 
« collègues de la Chambre de C'ommerce, ainsi <lill.'à. l'auditoir.e 
« d.'élite qui viendra TOUS entendreL » 

C'était donc la Chambre de Commerce qui s'associait de la 
façon la plus formelle à la réception ménagée par Marseill'c-' à 
la Ligue du Libre-Echange. Pendant une réception aussi 
intime, ce n'étaient point des discours qui étaient prononcéS., 
mais de simples manifestations génér,ales de bienvenue DU' dè 
sympathie ou de remerciements. Le Président de la Ligue ne 
pouvait manquer, lui qui était reçu pour la seconde fois à 
Marseille par la Société d'Etudes Economiques et par' la 
Chambre de Commerce, tout à la fois, de dire sa reconnais­
sance et la nôtre, de répéter une fois de plus combien il éfait 
heureux de voir le port de Marseille- et ies représen.tant's, 
apparten41nt au monde du COIDlIllill'ce ou de l'lndustri~', 
accueillir ceux. qui essayent de ~rendre la défense de la libede 
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des échanges. C'était une belle occasion pour lui qui connait 
si bien les rnouvements d'échanges se faisant à travers le 
monde, et notamment dans nos ports de France, d'insister 
sur ce fait trop oublié que ces ports, qui sont les points de 
communication tout désignés et essentiels dans les relations 
des autres nations avec la France ne peuvent se développer 
que dans la liberté des échanges. « Gardez vos ports ouverts 
aussi largement que possible, dit-il à nos amis de Marseille; 
interrogez les statistiques douanières, vous verrez que tous les 
grands ports maritimes sont beaucoup plus importateurs 
qu'exportateurs, que leur vie est faite en très grande partie de 
l'introduction des marchandises et des produits étrangers. 
Les taxations qui peuvent gêner, arrêter, amoindrir les impor­
tations de ces produits étrangers, retentissent sur le commerce 
des ports en l'amoindrissant. C'est ce que le Président Artaud 
disait avec tant de justesse, quelques jours avant notre venue 
à Marseille en s'adressant au Président de la République. Il 
rappelait que Marseille, pour reprendre sa position exception­
nelle, n'avait qu'à obtenir une législation douanière moins 
étroite. Presque à la veille également de la réunion qui nous 
valait de retrouver nos amis de Marseille, un des représentants 
de la liberté des échanges en Angleterre, Sir John Simon, 
avait prononcé à Glasgow un discours justement relenti~sant, 
où il avait fait une fois de plus le procès concluant de la 
protection, où il avait démontré les avantages innombrables 
du libre-échange dont jouit la Grande-Bretagne, insisté sur 
lès défaites retentissantes, défaites électorales notamment, 
subies en Angleterre par les partisants de la taxation des 
matières alimenlaires. 

Notre Président, à la fin d'un déjeuner exquis comme' celui 
qu'on nous avait offert, était bienvenu à nous montrer la 
situation exceptionnelle ménagée aux consommateurs anglais. 
Aussi bien, en quelques mots, il prouvait, avec quelques-uns 
de ces chiffres qu'il sait si bien manier, le développement 
extraordinaire du commerce de la Grande-Bretagne, développe­
ment étrangement supérieur à l'augmentation de sa popula­
tion. Il nous montrait son commerce entre 1862 et 1912 
passant de 392 millions de f à 1.343 millions de ·f et par tête 
de f t3, 8 s. à f 26, 19 s.; ses importations par tête de f 7, t4 s. 
à f t6, 6 8., et ses exportations de produits britanniques de 
f 4, 6 s. à f 10, t3 S.; les importations augmentant de 128 % et 
les exportations de 147 0/0' 

Le temps pressait, aussi bien pour ceux de nos amis qui 
n'avaient pas hésité à prendre sur leurs affaires pour venir 
nous accueillir si cordialement, que pour ceux de nos collègues 
nahitant Marseille qui voulaient bien nous emmener visiter le 
port, les principaux établissement~, assister à l'arrivée, au 
débarquement, au triage des céréales que l'on consent seule­
ment a montrer au consommateur français, mais qu'on est 
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bien obligé de réexporter, parce qu'il n'est pas admis à se 
les payer à prix modéré. 

Néanmoins, notre Secrétaire Général qui avait été quelque 
peu pris à parti amicalement par M. Antonin Dufour, avait 
tenu lui aussi, lui qui faisait pour la première fois connais­
sànce avec l'hospitalité marseill::.lise à remercier ceux qui nous 
avaient accueillis, de la façon dont ils nous recevaient, de 
l'appui précieux qu'ils nons donnaient, des renseignements 
qu'ils nous avaient déjà permis de recueillir. Le souvenir des 
tntrepôts frigorifiques, les quartiers de bœuf, les moutons 
tout entiers accumulés dans des chambres froides, étaient 
trop présents à notre souvenjr pour que M. Daniel Bellet ne 
saisît pas cette occasion d'insister sur un mot échappé à quel­
ques convives durant le déjeuner. 

Ces entrepôts frigorifiques complétés par la libre introduo­
tion des viandes frigorifiques ou réfrigérées sur le territoire 
de la France et au profit des consommateurs français, cela 

. correspondrait à de la viande à bon marché pour ceux qui en 
voulaient, non pas précisémment tout le monde (en fait tout 
le monde est un peu dans ce cas), mais les gens les plus inté­
ressants, ceux dont la santé est chancelante, les innombrables 
personnes frappées de la tuberculose ou menacées par eHa 
La viande crue est considérée comme le meilleur des remèdes 
à la fois préventif et curatif contre ce terrible mal, et le tarir 
douanier condamne à la mort pour ainsi dire les consomma­
teurs français que l'état de leur bourse ne met pas en meSJlre 
de se payer chèrement la viande nationale. Pour eux, la 
viande frigorifiée serai t une ressource précieuse; elle viendrait 
lutter contre la mortalité, combattrait cette dépopulation ou 
tout au moins cet arrêt dans le développement de la population 
dont on se préoccupe tant en France, en lui cherchant des 
remèdes artificiels. 

Il fallait se séparer, mais pour se retrouver. Nous avons 
alors, en la compagnie de quelques-uns de nos collègues, 
notamment M. Antonin Dufour, M. Cassoute, M. Pierre 
Rolland, fait l'intéressante visite à laquelle nous faisons allu­
sion tout à l'heure dans le port de Marseille, jusqu'aux grenier.s 
à blé, jusqu'aux nouveaux travaux entamés dans ce port, et 
qui lui permettront de prendre tout le développement corres­
pondant à l'activité de ses industriels et de ses commerçants, 
ei les tarifications douanières le permettent. 

Après cette visite si curieuse, si instructive, après une visite 
spéciale faite par notre Secrétaire Général au siège de l'Institut 
Colonial, où la liberté des échanges est en honneur; après un 
dîner intime, aussi cordial que le déjeuner, qui nous avait éti 
offert par certains membres de la Société d'Etudes Econo­
miques au siège de la Société Nautique, dans le cadre pitto­
resque du vieux port de Marseille, nous nous retrouvions, au 
milieu d'un public dont l'empressement était particulièremeIit 
flatteur pour nous, qui faisait espérer beaucoup en faveur de 
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la ~liberté des échanges même, dans l'admirable salle, splen­
didement décorée, de la Chambre de Commerce, au Palais de 
la J1G>urs..e. 

lLe 'Président de la Chambre, notre éminent collègue et hôte 
M. 1\.rtaud, était, pour nous recevoir et nous introduire auprès 
du public marseillais, entouré et assisté non seulement d,es 
collègne'S et amis que nous avions trouvés autour de la table 
du déjeuner ou au dîner intime; mais il avait encore à ses 
éôt'és M. Romuald Giraud, Vice-Président de la Chambre de 
Commerce, MM. Dauphin et Rieux, membre de cette com­
pagnie, M. Challiol, conseiller municipal, Président de l'Asso­
ciation pour la vie à bon marché, qu.Ï devait, après la séance, 
nous montrer l'intérêt tout particulier pris par lui et -par son 
association à la question de la liberté d,es échanges et des 
drOIts de douane; MM. Couve et Prat, juges au Tribunal de 
Commerce, M. Edgard David, membre de la Chambre de 
Commerce et ancien Président de la Société des Commerçants 
magasiniers et industriels; M. Jules Gravier, Vice-Président 
du Syndicat d'Initiative de Provence; dans la salle trop petite 
pour le public qui s'y pressait, nous avions ]a satisfaction 
d'aperoevoir les présidents de la plupart des syndicats com­
merciaux et industriels de Marseille. 

-No/tre pi'ésentation el la présentation de la Ligue du Libre­
Echange au public de Marseille devaient être faites dans des 
conditions exceptionnelles à tous égards par M. Adrien 
Antàud, dont l'autorité est connue dans le monde commercial, 
et tout particulièrement à Marseille. Voici en effet, en quels 
termes particulièrement flatteurs et heureux il s~est exprimé, 
en sachant faire en quelques lignes un exposé particulière­
m_ent clair et convaincant de la Hberté des échanges, exposé 
qui nous aurait presque dispensé de faire nous-même une 
coofél'ence. 

« Mesdames, Messieurs, 

.' Je suis heureux de souhaiter la bienvenue, dans cette .Salle des 
délibérations de la Cha mbre de Commerce de Marseille, au 
fondateur de la Ligue du Libre-Echange, M. Yves Guyot, ancien 
Ministre, Président de la Société d'Economie Politique de Paris, 
Président de la Ligue du Lihre-Echange, et à M. Daniel Bellet, 
SeC1'étaire Perpétuel de la Société d'Economie Politique, Secré­
taire 'Général de la Ligue du Libre-Echange .. 

"C'est à de.Ssein que j'ai uni ces deux titres, car il est impossible 
que notre grande Seciété d'Economie Politique, qui en est à sa 
71e llnnée, qui a réuni les noms des économisles les plus célèbres­
pliisqu'elle était naguère présidée par M. Molinari, par M. Fré­
déûc Passy,. par M. Leroy-Beaulieu, en même temps que par 
M. ·Yy.es Guyot - il est impossible, dis-je, que ce groupe, d'une 
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importance particulière, n'ait pas été pour beaucoup dans la genèse 
de la Ligue du Libre-Echange. 

Nous avons à remercier d'une façon toute spéciale ceux qui ont 
eu la pensée de fonder ce groupement, car, ici où nous sommes . 
restés - j'allais dire où quelques personnes sont restées lihre­
échangistes, nous nous sommes souvent trouvés en butte aux 
sarcasmes de la protection dominante. 

On considérait nos idées comme des songes creux, et noug­
mêmes comme des maniaques du désintéressement. On nous oppo­
sait cet argument qui paraissait vainqueur: « Pour échanger, il 
faut ~tre deux et vous êtes seuL .. » et ceux qui disaient cela se 
félicitaient d'être échangïste&. 

Nous disons, nous , que lorsque deux personnes ont envie, l'une 
d'acheter, l'autre de vendre, nous voudrions bien qu'il n'yen ait 
pas une troisième qui vienne se placer entre elles pour empêcher 
cette opération si libre et si naturelle. 

Dans ce qu'on a appelé l'Echangisme - ce n'est d'ailleurs 
qu'une forme atténuée de la protection - on veut arriver à quelque 
chose qui ne se produit pas toujours. Dans le Libre-Echange, on 
se borne à ne pas empêcher ce qui doit se produire. 

-Mais si pour la France entière, le Libre-Echange est l'intérêt 
définitif, pour Marseille, c'est l'intérêt de toujours. 

On a dit souvent - et Don sans quelque malveillance - « que 
Marseille riait quand la France pleurait » ••• On voulait dire par 
là que, lorsqu'il y a de trop grosses récoltes, Marseille est heu­
rause car elle pense qu'elle va aider à exporter l'excédent de la 
production, et que, lorsque les récoltes sont trop faibles, Marseille 
est heureuse aussi parce qu'elle pense qu'elle va pouvoir pallier 
les inconvénients qui résulteraient, pour le pays tout entier, d'un 
désastre dans lequel elle fl'est pour rien, mais qu'elle s'efforcera 
de réparer de son mieux. 

Mais, par contre, il est naturel que Marseille soit assez morose 
quand on lui déclare qu'on doit VIvre replié sur soi-même pour 
faire face à tous ses besoins avec sa seule production, dussent 
les moyens employés pour tenter de parvenir à ce résultat élever 
les prix des marchandises au-delà de toute limite. 

Comme derniers libre-échangistes, gardiens du feu sacré du 
Libre-Echange et comme Marseillais, nous avons une raison double 
d'applaudir le Président de la Ligue M. Yves Guyot, et son dévoué 
collaborateur M. Daniel Bellet. 

C'est pourquoi je répète que je suis heureux, dans cette salle de 
la Chambre de Commerce de Marseille, de les féliciter et de leur 
souhaiter la bienvenue. 

Je donne la parole à Monsieur Daniel Bellet. » 

On ne s'étonnera pas si nous disons que ce discours a été ac­
cueilli par d'unanimes applaudissements qui montraient tout 
à la fois l'autorité de la voix de M. Artaud dans le milieu mar-
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seillais, et aussi la sympathie qu'y trouve la campagne que 
nous avons entreprise. 

A la suite de ces paroles d'introduction, une première confé­
rence a été faite par le Secrétaire Général de la Ligue, M. Daniel 
Bellet; il s'est aidé de projections, soit graphiques, soit photo­
graphiques, dont il devait une partie à la Société d'hygiène 
alimentaire, à notre collègue et ami M. Daniel ZoUa, et enfin 
à un Argentin d'origine française, M. Potel, qui connaît admi­
rablement ces questions, et nous a souvent prêté l'appui de 
ses connaissances. Ces projections avaient l'avantage de rendre 
moins aride un exposé forcément peu didactique. Voici les· 
parties principales de la conférence de M. Daniel Bellet. 

\ 

« Mesdames, Messieurs, 

Dans l'allocution, beaucoup trop aimable pour moi, qu'il vient 
de prononcer, M. le Président a dit à peu près tout ce ql1e j'avais à 
dire et je vais être amené fatalement à me livrer à des répétitions. 

J'essaierai de n'être pas trop long et vous serez ensuite récom­
pensés de votre patiente indulgence en écoutant mon maître, 
M. Yves Guyot, dont vous avez escompté l'éloquence en vo'us­
rendant ici. 

.le viens un peu sous la forme du professeur, c'est-à-dire d'un 
être ennuyeux: je tâcherai de l'être le moins longtemps possible ... 

J'aurai d'ailleurs pour atténuer la monotonie de mon sujet le. 
secours de quelques images, encore que certaines ne soient guère 
que des courbes à l'allure savante - je m'en excuse auprès de 

vous" Mesdames - ce sont ce qu'on appelle des graphiques, c'est­
à-dire de petites lignes très sobres avec lesquelles le regl'etté Emile 
Levasseur, qui a été un de mes maîtres, aimait à iUusJ,rer ses cours,. 
et qui suivant qu'elles montent ou qu'elles descendent, vous révè­
lent par l 'œil toutes sortes de choses ... Vous aurez donc à absorber 
quelques grJphiques après avoir absorbé quelques chiffres; mais· 
enSUIte je vous montrerai, par une série d'autres clichés, tout ce 
que nous pourrions av(}ir si le protectionisme ne régnait pas dans 
notre pays. 

Et à ce sujet, laissez-moi vous dira que n0US avons eu nou::;­
mêmes, aujourd'hui, notre petit supplice de Tantale. 

En arrivant ici, nous avons été reçus ... comme on est reçu à 
Marseille - je ne puis pas dire comme on est reçu nulle part: 
nous sommes appelés à aller dans d'autres villes et je me ferais une 
affaire ... ; et on nous a emmenés voir vos frigorifiques. Il y avait là 
de magnifiques gigots, des selles de moutons superbes, des quar­
tiers de bœufs merveilleux et tout cela nous avait mis singulière­
ment en appétit. .. 

Heureusement, la Chambre de Commerce et la Société des Etudes 
Economiques avaient prévu ce résultat de notre visite; et si elles 
n'avaient pas fait préparer à notre intention les viandes mêmes que 
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nous avions contemplées frigorifiées, du moins avaient-elles fait 
tout ce qu'il fallait pour que notre supplice prît fort agréable­

ment fin. 
Ce qu'on peut préparer dans ces magnifiques frigorifiques pour 

le vendre en8uite à bon marché, c'est justement ce que je vous mon­
trerai tout à l'heure . 

. Vendre à bon marché, c'est évidemment une question de gros 
sous j mais l'économie politique et le libre-échal'lge ne sont autre 
chose que des questions de gros sous •.. 

Et, en effet, tout ce que nous voulons obtenir par la liberté des 
échanges - laquelle n'est autre chose que le libre-échange- c'est 
tout simplement la fa~ulté de se procurer ce qu'on désire, dans les 
meilleures conditions possibles, en l'achetant à qui on veut. 

Aucune de vous, Mesdames, qui avez eu le courage de venir 
m'écouter ce soir, ne me démentira, si je dis que vous n'aimeriez 
pas du tout, quand vous avez à faire acheter du beurre, des œufs, 
ou n'importe quoi, que l'on vous dise: « Je vous déf.ends d'aller chez 
tel épicier. .• J 

C'est une défense semblable contre laquelle nous combattons 
d'une façon plus générale j l'interdiction s'appliquant bel et bien, 
quand il s'agIt pour vous de vous adresser à un fournisseur demeu­
rant loin de France. 

Ma conférence vous a été annoncée comme devant porter sur: 
« Le coût de l'existence au vingtième siècle. » 

Vous n'avez pas été, sans vous apercevoir - vous, Mesdames, 
surtout, - et nous par incidence, que l'existence est très chère de 
nos jours. 

On se plaint toujours de cette che'rté de l'existence et tout le 
monde désire qu'elle ait enfin un terme. Et on fait tout ce qu'il faut 
pour que le prix des marchandises hausse sans cesse j alors 
que si on savait s'y prendre, on pourrait les payer toutes de moins 
en moins cher, en pratiquant la liberté des échanges. 

On s'est livré depuis quelques années aux calculs et aux statis­
tiques les plus suivis et les mIeux établis au sujet de la cherté de la 
vie j MM. Paul Leroy-Beaulieu et Levasseur notamment, nous ont 
fourni les travaux les plus intéreseants sur cette question: de l'en­
semble de ces documents, il ressort que le prix de la plupart des 
produits s'est notablement élevé depuis un certain nombre d'années 
et qu' « au prix qu'est le beurre », la vie devient de plus en plus 
difficile. 

Nous sommes en' présence d'une crise, d'une crise de cherté, res­
sentie un pèu par tout le monde et particulièrement par la masse 
des consommateurs qui ont des ressources assez faibles : les 
dépenses de chaque individu croissant de façon constante. 

Certes, il ne faut être absolu en rien. Si tel gui pouvait vivre 
autrefois avec 2.000 francs en dépense aujourd'hUI 4.000, cela tient 
à diverses causes. Il faut tenir compte de ce lait que nous nous 
payons tout un ensemble de satisfactions qu'on ne se payait pas 
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adis; que, comme le disait L :3vasseur, le « Standard of Life », le 
niveau de l'existence, ce qui constitue pour chacun le nécessaire, 
s'est élevé: nous prenons plus facilement des voitures, nous nous 
habillons mieux; on se paie plus facilement des fourrures ... , mals 
les dépenses ne se sont pas seulement accrues parce qu'on s'ast 
ainsi payé Plus de satisfactions; elles se sont accrues aussi parce 
que les prix unitaires des choses ont augmenté. 

Alors que vers 1906 ces prix étaient encore abordables t on s'ebt 
aperçu, aux environs de 1907 ou 1908, qu'ils avaient singulièrement 
monté. C'est à ce momen t que les ménagères du Nord adoptèrent 
une solution que nous pourrons peut-être envisager tout à l'heure: 
le beurre est trop cher, se sont-elles dit, nous allons le jeter dans 
le ruisseau; les œufs sont hors de prix, nOUR allons les casser, pour 
embêter les marchands. 

Seulement, il ya une loi économique - j e vous demande pardon, 
Mesdames, c'est le professeur qui reparaît - il Y a, dis -je, une loi 
économique que nous subissons tous : la loi de l'oflre et de la 
demande; suivant laquelle plus la disproportion est grande entre la 
quantité offerte d 'un article et la quantité qu'on en demande, plus le 
prix de cet article est élevé. 

Dans ces conditions, il est évident que si on diminue la quantité 
de beurre disponible, en en jetant une partie au ruisseau, il est pro­
bable que le reste se vendra plus cher, parce que son prix va mon­
ter: c'est le résultat auquel sont arrivées les ménagères du Nord: 
la cherté n'a été que plus manifeste. 

A l'heure actuell8', il y a bien un lé~er fléchissement dans les 
prix; mais c~est uniquement le résultat d'une crise économique -
encore un mot barbare - entendez simplement, Mesdames, d'une 
mauvaise situation des affaires; et il demeure certain que les prix 
sont très élevés. ' 

On vous dira: « Les prix sont très élevés, mais il n'y a pas qu'en 
France» j ee n'est donc pas parce que nous fermons nos fron­
tières ... Cependant, voyons, quand en introduisant une marchan­
dise étrangère en France, on lui fait payer un droit de douane de 
7 francs, pouvez .. vous pensel' sérieusement que ce n'est pas vous 
qui le paierez? . ~ Vous ne vous figurez cependant pas que c'est le 
Monsieur de l'étranger qui TOUS envoie du blé, qui se dira: (c Ces 
braves Français ont un droit de douane à l'entrée dans ' leur pays, 
mais je vais le lauv payer .• r » 

C'est nous qui payons le droit de douane et c)est. ce droit qni 
rehauise le prix des choses dans des proportions formidables: je 
?ourrai VOllS le- démontrer par des observations empruntées aux 
protectionnistes eux-mêmes. ' 

A vrai dire, o.n peut se demander si les protectionnistes ont une 
doctrine, une mé:thode quelconque qui les dirige- dans leur. pra­
tiques., 

En effet, sans vouloir les ennuyer, nous allons les prendre sur 
le fait; nous allons vous montrer les méfaits qu ''ils commettent, 
nQus allons vous montrer comment ils avouent à chaque instant ce 
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dont ils se défendevt le plus. Et cela en les citant uniquement eux · 
mêmes. 

Tout a monté à l'étranger comme en France, c'esl entendu; mais 
le pourcentage d'augmentation en Angleterre, par exemple, est 
demeuré inférieur au paurcentage d'augmentation en France, pour 
un prix déterminé dans chaque pays. Or, vous allez voir qtle le prix 
déterminé, à cause du protectionnisme, est plus élevé en France 
qu'en Angleterre: il est évident que raugmentation sur un prix 
déjà surélevé est d:autant plus sensible et d'autant plus douloureuse 
à supporter, qu'un pourcentage identique sur un prix de base plus 
élevé correspond à une somme plus forte. 

Je m'adresserai tout d'abord à une publication du Gouvernement. 
Je n'ose pas accuser le Gouvernement d'être protectionniste ... : 

le Gouvernement représente, paraît-il, les vœux de la Nation. Les 
publications officielles qu'il fait paraître, montrent, en tout cas, que 
les produits de première nécessité coûtent plus cher en France que 
dans les pays libre-échangistes. . 

Prenons le B"l(gtin des Renseignements agricoles, qui d0nne les 
prix comparatifs de toutes les matières alimentaires. Les matières 
alimentaires sont, en effet, celles qui nous intéressent au premier 
'chef; comme on dit en latin: «. Vivre d'abo'rd, puis philosopher .•. » 

Si nous ~omparons les prix du nIé, d'mIe part à Paris, à Rouen, 
il Toulouse et d'autre part à Londres, à New-York, à BruxeHes, 
nous voyons constamment les· cours à l'étranger inférieurs aux cours 
en France. 

En effet, prenons comme terme de comparaison, les prix de 
Bruxelles, pays à peu près 1ibre-échangiste, ou de Londres, pays 
qui impose bien des droits de douane, mais S'eulement des droi1s 
:fiscaux, et non des droits pour rehausser le prix des marchandises; 
lorsque l'Angleterre impose le cacao, je ne suppose pas que ce 
soit pour protéger le cacao cultivé sur' son. sol, pour l'excellente 
raison qu'il n'yen a pas. 

Eh bien! vous verrez que, tandis que le: blé valait à Paris 
2.8 francs, à Rouen. 27.50 ou 27,. il Toulouse 29 ou davantage, au 
profit d'un ensemble des gens (les cultivateurs de blé national), 
très inténessants peut-être, mais pas plus que nolIS; on le payait 
à. Lond:res, 20 francs au 20 fr. 50., 

Il est vrai que le monde protectionniste qui, en même temp.s 
qu'il est le monde de toutes les contradictions, est le monde de 
toutes les ignorances - excusez le pen de modestie de cette déela­
ration - il est vrai, dis-je, que le monde protectionniste n'a pas 
hésité à dire à un moment donné ~ « Certainement on va faire 
monter le prix du blé, mais cela n.'influencera pas le prix: du 
pain ••• » 

Vous ne vous en doutiez pas ..... ! 
Les faits se so.nt chargés d'infirmer ces curieuses affirmations. 

des protectionnistes; et après avoir protégé le blé, on a dû pro­
téger le pam national, parce que le consommateur affamé trouvait 
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avantageux d'introduire en France du pain belge qui col1tait moins 
cher, étant donné que, jusqu'à présent, on est obligé de recourir 
au blé pour fabriquer du pain. 
. Les protectionnistes nous offrent bien un remède. « De quoi vous 
plaignez-vous, nous disent-ils? Il n'y a qu'à vous mettre avec nous 
et on vous prot~gera aussi. •• » 

C'est en eftet une solution, puisque, aussi bien, nous sommes 
tous industriels ou commerçants en quelque chose: ne suis-je pas 
moi-même fabricant de phrases, quelquefois creuses, d'articles ou 
de livres ?.. . 

Soit, mais il est singulièrement malaisé de proportionner l'ac­
croisement des profits à l'accroisement des charges. 

C'est le problème de la .saucisse de Francfort: posé humoris­
tiquement par la Gazette de Francfort également: « étant donné 
qu'on rehausse le prix du blé de « x », de combien faut-il rehausser 
le droit sur les saucisses, pour que le charcutier, fabricant de 
saucisses de Francfort, gagne assez sur la fabrication des dites 
saucisses pour compenser l'augmentation du prix du pain? » 

En admettant le problème résolu, je ne vois pas l'avantage que 
nous retirerons de la protection, si nous devons en payer le profit 
sous forme d'augmentation des denrées qui nous sont nécessaires. 
Par contre je vois qu'il y aura toujours les frais de perception des 
droits de douane et les ennuis que causera cette _perception, 
lesquels ne seront compensés par rien du tout ... 

J'en reviens à la cherté des produits de première nécessité. Je 
vous ai cité le prix du blé, je pourrais vous citer le prix des gigots, 
de ces gigots ~ue nous voyions tantôt dans les frigorifiques de la 
Chambre de Commerce, comme vous pouvez les y voir aussi si· 
vous êtes « dignus intrare », de ces gigots que les Anglais paieront 
de 0,60 à 0,90 le kilo tandis que nous continuerons à payer notre 
viande 1. fr. 70 ou 1 fr. 80. 

C'est de la viande frigorifiée, dira-t-on. Mais vous savez qu'il 
a été péremptoirement démontré que les viandes frigorifiées sont 
aussi bonnes que les non frigorifiées ... On s'est même livré, à cet 
égard, aux expériences les plus concluantes: Ainsi, au cours d'un 
déjeuner offert à toute une série de gens très bien pensants au 
point de vue doctrinaire, un certain nombre de gigots ayant été 
servis dont la moitié frigorifiés et la moitié nationaux, la majorité 
des convives votèrent pour les frigorifiés. 

11 en est d'ail1eurs de même pour tous les produits. ' 
Et ici, je m'adresse particulièrement aux dames qui m'écoutent. 

C'est elles, en effet, qui sont surtout en cause, car si c'est nous 
qui fournissons l'argent nécessaire au ménage, c'est elles qui ont 
la difficile mission de conduire la barque. 

Eh bien, Mesdames, comparez les catalogues - je vais citer 
..:les noms, et cependant Messieurs, je ne suis pas payé pour la 
réclame, on me paiera peut-être après, mais je n'ai encore rien 
reçu ... - Comparez, dis-je, les catalogues des maisons françaises, 
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comme la maison Potin et ceux des maisons anglaises, comme 
la maison Cross & Blackwell; vous verrez des différences de prix 
formidables; et vous serez tentées de dire: « Ce voleur de Potin! ... 
nous fait-il payer cher ses produits!. ... Et cependant, il n'en est 
rien; il Y a simplement dans tous ses prix le droit de douane, qui 
grève tous les produits, parce que si ce droit n'y était pas compris, 
le malheureux ferait faillite au bout de peu de jours. 

Consultez, d'autre part, le « Bulletin de l'Office du Travail ». 
Parmi les comparaisons de prix que vous trouverez, vous verrez une 
élévation générale dans tons l.es pays, c'est vrai; mais cette éléva­
tion se superposant à un accroissement préalable démesuré est 
évidemment autrement sensible dans un pays comme le nôtre que 
dans un pays de libre-échange. 

Parmi nos publications, nous avons fait paraître, jadis, une 
petite étude sur Le coût de la ~JÏe dans les familles ouprières et 
le protectionnisme. 

11 y a là des comparaisons fort intéressantes entre le coût de la 
vie de rouvrier en France et en Angleterre. 

Notez que par ouvrier, on entend ici, non pas seulement l'ou­
vrier travaillant de ses mains, mais d'une façon générale, tout 
homme à ressources modestes. 

Un s'est aperçu que, pour ne pas modifier ce cc standard of 
life », ce niveau minimum de la vie dont je vous ai parlé, il fallait 
compter sur des dépenses de 21 à 27 % plus élevées en France 
qu'en Angleterre. 

Vous pourrez d'ailleurs me dire que peu importe que ce soit pour 
la classe ouvrière ou pour une autre; parce que 27 0/0, sur un gros 
comme sur un petit budget, cela fait toujours du 27 0/0", Il est bien 
certain cependant qu'on peut plus facilement supporter la majo­
ration sur un budget important que sur un budget réduit. 

Mais ceci dit, à quoi peut-il servir de constater cet état de 
choses, d'enregistrer cet accroissement du coût de la vie, si nous 
ne donnons point de remèdes à cette situation. 

Des remèdes, on en a cherché partout, mais surtout partout où 
le problème n'est pas. . 

On a d'abord préconisé le système des émeutes ménagères dont 
j'ai déjà parlé. Laissez-moi simplement vous dire ceci: Si l'épicier 
vous vend trop cher ses f)roduits, ne les jetez pas au ruisseau même 
pour partie, car le restant ne pourra que valoir plus cher. 

On a proposé ensuite l'abaissement des tarirs de chemins de 
fer intérieurs. Mais s'il y a une disette relative, vous aurez beau 

. abaisser les tarifs de chemins de fer, cela ne donnera pas les pro­
duits qui manquent pour autant. 

On a proposé de supprimer un tas de choses, comme par 
exemple le tarif d'exportation des fourrages ... Le bétail coûte très 
cher, nous dit-on en effet, parce qu'on le nourrit très difficilement; 
et on le nourrit difficilement parce que nous vendons nos fourrages 
à l'étranger. Mais pensez-vous que nous penserions à les exporter 
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si nous avions trouvé chez nous suffi.samment de mâchoires pour 
les consommer? Quand le négociant français envoie ses produits 
au dehors, c'est qu'il n'a pas trouvé à les vendre dans le pays. 
ron a dit enfin que la spécalation devait être là-dessous .•. La 
fa~euse spéculation, le bouc émissaire, qui ne peut que pousser 
au contraire aux échanges! 

Et puis, on a pris les droits d'octroi comme terme de compa­
raison et comme justification des droits de douanes. Mais le droit 
d'octroi n'est pas Ufl droit protecteur et c'est une occasion de plus 
de faire comprendre la différence entre le droit protecteur et 
le droit fiscal. Quand on met sur les poissons, sur les carottes ou 
sur les choux-fleurs un droit d'octroi à leur entrée à Marseille, ce 
n'est pas pour que M. Artaud vende plus cher les choux-fleurs 
qu'il ne produit pas. C'est parce qu'on a besoin de ressources, 
et qu'on a trouvé dans les droits d'octroi un moyen de se procurer 
des ressources. Il n'y a donc aucune comparaison, et il n'en demeure 
pas moins certain que la solution reste dans la suppression du 
droit protecteur, qui, s'il ast vraiment protecteur, ne doit rien 
rapporter au Trésor, et doit simplement nous faire payer notre 
gigot deux fois plus cher. 

C'est ce qui va résulter des cliohés que nous allons commencer 
à faire défiler sous vos yeux: grâce à eux, si on veut bien nous 
donner l'obscurité, je vais tâcher de faire la lumière ..• 

fZ· M. Bellet fait alors défiler toute une serIe de graphiques 
relatifs au prix du blé, de la viande (bœuf, veau, mouton, 
porc) du beurre, du sucre, du vin, etc ... de 1870 à 1910, et mon­
trant qu'en France, l'élévation des prix est absolument géné­
rale. 

Puis il a continué en ces termes: 

« Comment se fait-il qu'il puisse y avoir de ces erreurs protec­
tionnistes? » 

Tous les gens qui font du protectionnisme ne sont pas des 
imbéciles ... Je ne me permettrai ni de le dire, ni de le penser; 
mais beaucoup n'ont pas réflé~hi à la question ou en sont igno­
rants j et cela parce que, quoique simples, ces questions ont besoin 
d'être étudiées quelque peu. 

Voyons d'abord un premier point. Yves Guyot l'a dit: « La 
Société, c'est l 'échange. » Je crois. même qu'on pourrait dire que 
nous ne vivons que par l'Echange. Seul l'Echangea permis tous les 
progrès. Qu'il s'appelât « troc » à la base de la vie sociale, 
« achat ou vente » de nos jours, peu importe; il demeure 
l'Echange. 

La caractéristique de l'Echange réside dans la spécialisation. 
La spécialisation consiste en ce que nous trouvons plus écono­

mique - au sens courant du mot, c'est .. à-dire plus avantageux -
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de nous procurer les produits qui nous sont nécessaires en nous 
livrant à une double opération qu'en nous livrant à une opération 
unique; si vous préférez: nous ne faisons pas ce que nous con­
sommons, et nous ne consommons pas ou ne consommons que 
bien peu de ce que nous faisons. 

Je fais des livres et je ne les lis pas; il Y a beaucoup de charcu­
tiers qui ne mangent jamais de leur charcuterie ... Tel fabricant de 
corsets n'emploiera jamais un de ses produits, etc ... 

Quand nous ne sommes pas spécialisés, nous ne pouvons par­
venir à produire ce qui nous est nécessaire dans des conditions 
avantageuses: j'ai essayé de planter des clous pour fixer des 
tableaux, et je me suis aperçu que je les plantais très mal. 

C'est ainsi que noua avons préféré nous livrer chacun à une 
seule sorte de travail et alle~ chercher ce que nous ne produisons 
pas chez ceux qui le produisent, parce que nous l'obtenons ainsi 
plus économiquement, simplement parce que nos fournisseurs, 
habiles en vertu de leur spécialité, fabriquent à bon compte. 

11 est aisé de comprendre, dès lors, que la liberté des échanges, 
la liberté du Commerce est une chose absolument indispensable. 

Mais les protec tionnistes se sont empressés de faire une dis­
tinction subtile: oui, la liberté du Commerce doit être entière pour 
le commerce intérieur, mais il n'en est plus de même pour le 
commerce extérieur. 

J'avoue ne pas comprendre. 
D'abord, qt:and j'achète une paire de pantoufles, je vous avoue 

ne pas me préoccuper du tout de leur nationalité; - je ne crois 
pas que ce soit là qu'il y ait lieu de placer son patriotisme - tout 
comme si j'avais à vous faire une profession de foi politique, je 
vous avouerais aller chercher mon sucre non pas chez l'épicier qui 
est de la même nuance politique que moi, mais chez celui qui me le 
vend le meilleur marché. 

Ceci dit, n'oublions pas que lorsque deux personnes échangent, 
toutes deux doivent tirer avantage de leur opération. Quand je vais 
chez le charcutier acheter des saucisses, ce n'est pas pour lui 
être agréable, c'est pour avoir l'avantage de posséder son produit 
qui me coûtera bien moins cher que si je tentais de le fabriquer 
moi-même; comme lui me les vend pour avoir l'avantage de 
recevoir mon argent (qui est une marchandise spéciale que je me 
suis procul'é par mon travail, spécialisé lui-même). 

Nous ne vivons plus sur cette vieille légende qui consistait à 
dire que le Commerce est une opération dans laquelle le bénéfice 
de l'un est fait du dommage de l'autre. S'il en était ainsi, vous 
avouerez que vous ne continueriez pas longtemps à aller chez 
l'épicier~ Je connais assez votre intelligence pour être convaincu 
que, dès la première expérience, vous changeriez de fournis­
seUf. 

Eh bien, c'est ce que les protectionnistes veulent nous empêcher 
de faire. 
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Mais, d'abord, qu'est-ce exactement que le commerce interna­
tional ? .. A l'intérieur de nos frontières tous les individus ne sont 
pas de la même nationaliié: ils font, cependant, du commerce 
intérieur, parce que la seule distinction entre le commerce intérieur 
et le commerce extérieur réside dans le passage à la douane. 

Eh bien, si quand j'achète à un national je trouve avantage à 
mon opération, pourquoi ne trouverais-je pas "avantage aussi en 
achetant à un étranger? 

Ce que je dis pour deux individus est vrai pour deux nations: 
si nous nous trouvons en présence de 25.000 belges vendant à 
25.000 français une certaine quantité de produits, le bénéfice 
réalisé de part et d'autre sera le L.!Sultat de la totalisation des 
bénéfices individuels: et .le me demande par quel phénomène la 
tota.lisation de ces bénéfices individuels pourrait constituer une 
perte pour le pays? Les protectionnistes sont peut-être de très 
braves gens, mais je crois qu'ils ne voient pas très clair; ils 
raisonnent à peu près comme raisonnaient les espagnols à l'époque 
où, oubliant qu'il faut être deux pour faire du commerce, ils 
pensaient que, pour réaliser des opérations avantageuses, il 
fallait toujours vendre et ne jamais acheter, parce qu'en veudant on 
faisait une recette et qu'en achetant on faisait une dépense. Comme 
si à chaque achat ne correspondait pas une vente et inverse­
ment. 

Mais n~est-il pas certain que si je débourse 6 fr. 50, j'ai bien 
6 fr. 50 de moins dans ma poche, mais que j'ai reçu une valeur de 
6 fr. 50 sous une autre forme, SOl1S forme du produit acheté. A 
moins pourtant que je n.e sois un imbécile; et je me refuse à le 
croire. 

On ne s'appauvrit pas en achetant, à moins qu'on ne soit un 
prodigue, qu'on achète des choses dont on ne se servira jamais, et 
pour un prix supérieur à celui auquel on devrait les payer. 

Au début de l'application de la loi de 1892, les protectionnistes 
avaient prétendu que le protectionnisme n'enchérirait rien. Aujour­
d'hui qu'il y a eu les émeutes ménagères, il est difficile de continuer 
à l'affirmer. 

Mais il y a mieux; les protectionnistes eux-mêmes déclarent le 
contraire maintenant, effrayés de ce qu'ils ont semé. 

C'est d'abord M. Méline, auquel jetire un grand coup de chapeau 
moral, parce qu'il représente la doctrine protectionniste dans 
toute son ampleur, j'allais dire dans toute son horreur. En effet, 
c'est M. Méline qui a écrit récemment: « Je me demande jusqu'où 
pourra aller le mécontentement des consommateurs allemands, 
dont la vie quotidienne se trouve brusquement ren~hérie par les 
nouveaux tarifs agricoles. » 

C'est ensuite M. Lair qui écrivait, au mois de juin 1906: « Le 
prix de la viande a monté du fait des tarifs protecteurs aux Etats­
Unis. » 

On avoue donc parfaitement que les tarifs protecteurs ont 
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réhaussé le prix des choses, et il en est tellement ainsi qu'à l'occa­
sion de la construction du canal de Panama les Etats-Unis 
se sont réservé la possibilité d'acheter des bateaux autre part que 
chez eux, afin de ménager l'argent des contribuables, et ont, 
en effet, acheté à l'extérieur pour 750.000 dollars des steamers 
qui leur en auraient coûté 1.400.000 chez eux. 

Yous pourriez voir, dans le · même ordre d'idées, qu'on a été 
obligé, en Allemagne, d'augmenter la solde des fonctionnaires de 
80 millions de marks; parce que les tarifs protecteurs avaient 
reudu la vie si chère Ciue leurs traitements ne pouvaient plus leur 
suffire. . ' 

-Yous pourriez également demander des conseils au gouvernement 
espagnol qui, par une loi du 14 février 1907, demandait à autoriser 
les départements ministériels à acheter à l'étranger une certaine 
quantité de produits à eux nécessaires, pour s'assurer l'économie 
résultant du non-paiement des droits de douane. 

En France, à la suite de la crise qui s'est produite dans le 
commerce des cotons et des Jins, M. Aftalion n'a-t-il pas montré 
les producteurs « ne vendre à l'intérieur qu'à un prix égal à celui 
du marché étranger majoré du Droit protecteur» ? .• 

La petite histoire que voici est bien drôle et vraiment bien dé­
mOllstrative à cet égard. 

M. de Beauregard étant en Portugal vit un fauteuil qui lui plaisait 
beaucoup. 11 apprit qu~ c'était un article venant de l'étranger, il 
se dit : « Si je fais faire directement ce fauteuil à un ébéniste de 
la place, je n'aurai pas à payer les dr<?its de douane. » Il commanda 
le fauteuil; mais quand 011 lui apporta la note, elle était beaucoup 
plus élevée qu'il n'avait pensé : l'ébéniste, très logique, l'avait 
majorée du montant des droits de douane économisés. 

Si vous consultez la Société nationale d'agriculture, vous ferez 
des constatations analogues sur la laine, pour laquelle les protec­
tionnistes de la société se plaignent que les droits pèsent lourde­
ment sur l'agriculteur consommateur de vêtements! Là encore, on 
ne s'était pas aperçu que lorsqu'on rehausse le prix de la laine, le 
prix des vêtements est rehaussé aussi, teut comme lorsqu'on 
rehausse le prix du blé, on entraîne la hausse du prix du pain. 

Si, d'autre part, vous voulez pénétrer dans le domaine colonial, 
vous verrez que ces colonies pour lesquelles on travaille sans 
.relâche à développer les relations avec la France, sont constam­
ment gênées dans leur expansion par le régime douanier. Vous 
pourriez entendre la Chambre de Commerce d'HanOÏ se plaindre que 
le pain se vende 60 centimes à cause des droits sur les farines de 
froment. Il est vrai qu'on pourrait toujours suivre le conseil de 
cette favorite royale qui s'écriait: « Quoi, le peuple n'a plus de 
pain, qu'il mange donc de la brioche ..• » C'est ainsi qu'on aide au 
développement de ces colonies pour lesquelles vous allez organiser 
une ex position à Marseille même. 

Enfin si vous voulez bien lire les rapports des représentants du 
Ministère des affaires étrangères et du Ministère de l'Agriculture, 
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vous verrez avouer constamment et bien innocemment que les 
droits de douane font monter les prix de toutes choses. 

Et c'est eux cependant qui doivent faire naître le bonheur ... 
11 s'agit de s'entendre sur ce que peut bien être le bonheur. 
Avant tout, je serais assez d'e ravis de Spencer déclarant que la 

première des nécèssités est de faire de l'homme un bon animal. 
Pour ce faire, il faut d'abord bien le nourrir. Eh bien , à cet égard, 
il faut le reconnaître, les moyennes révèlent une ra Lion inférieure 
à la ration minimum. 

Au point de vue du froment, nous avons eu 9.000.000 de tonne5, 
il en faudrait 11.000.000. 

Au point de vue de la viande, en présence surtout des ravages de 
la tuberculose, il faudrait environ 3.250.000 tonnes de viande; nous 
en avons à peine 1. 300.000 

Pour ne pai supporter les droits d'entrée écrasants le consom­
mateur préfère, en effet, diminuer sa consommation. 

11 est vrai que la Société Nationale d'agriculture qui considère 
tout cela d'un œil très placide et très philosophe, nous affirme 
que « l'élevage français suffit aux besoins nationaux». 

Comment la Société Nationale d 'Agriculture a-t-elle bien pu 
savoir cela? Est-ce qu'elle nous a demandé à chacun notre avis sur 
notre menu? .. 

La vérité, c'est qu'on limite sa consommation à raison du co"O.t 
de la viande. Or, comme je le disais tout à l'heure, en présence 
des progrès de la tuberclliose, cette consommation aurait besoin 
de s'accroître, on peut dire sans hésitation que le protection­
nisme assassine chaque année un certain nombre d'individus. La 
mortalité par tuberculose est de près de 6 à Paris, seulement de 
moins de 1,50 en Grande-Bretagne, où l'on peut manger beaucoup 
de viande. 

Le dl'oit de douane pr~nd de 10 à 15 % du salaire en frappant 
les dépenses alimentaires indispensables de la famille ouvrière. 

Tout concourt donc bien à démontrer, et de façon surabondante, 
les méfaits du protectionnisme. Mais laissez-moi alors formuler 
encCirte une obiection, et ce sera la dernière contre les droits 
protecteurs. 

Leur but, nous venons de le voir, est d'interdire l'entrée du pays 
aux produits étrangers. Pour obtenir ce résultat, il serait bien plua 
simplé alors de recourir à déS procédés plus énergiques, tels ceux 
imaginés par Bastiat. 

Bastiat disait en effet: {( Eh quoi, vous établissez des droits de 
douane pour que les marchandises de l'extérieur n'entrent pas 
chez vous ... je vais vous donner une recette bien plus efficace: vous 
avez établi des chemins de fer et des tunnels un peu partout autour 
de vous; détruisez-les, vous serez sûrs que les marchaDdises 
n'arriveront plus, et vous possèderez le .suprême bonheur ». 

Et de fait, depuis trente ou quarante ans, on a dépensé des 
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sommes fantastiques, 190 ou200 milliards dit.on, pour perfectionner 
les moyens de transport par voie de fer. On a créé des locomotives 
électriques, des steamers à turbines, augmenté la vitesse des 
trains et des paquebots, pour gagner quelques heures sur un 
voyage; tout cela pour que, quand le navire arrivera à la frontière 
chargé de viande ou d'autre chose, un douanier - auquel je n'en 
veux pas, car il ne fait que son métier - un douanier fasse tout 
le possible pour l'empêcher de faire entrer ces marchandises dans 
le pays. Supprimons donc chemins de fer, tunnels et paquebots à 
grande vitesse, revenons aux antiques voiliers et vivons sur notre 
propre fonds. 

Ne croyez pas au surplus que la libre entrée des produits étrangers 
ruine rindustrie nationale, toujours avantagée par ce fait qu'elle 
est sur place. En Grande-Bretagne, la viande du pays lutte contre 
la viande frigorifiée, qui pourlant se vend moitié moins. Il y a deux 
marchés, deux séries de consommateurs, la viande nationale fournit 
plus de 60 °/0 de la consommation nationale. 

M. Bellet fait défiler une nouvelle série de clichés repro­
duisant les installations relatives à la préparation en Argen­
tine, au trans port et à la conservation des viandes frigo­
rifiées. 

Et il a terminé ainsi: 

Vous voyez de quels avantages nous prive le protectionnisme, et 
je ne crois pas trop médire en présence de ces constatations, en le 
qualifiant de doctrine rétrograde. 

Leur haine du progrès, ses parti8ans l'avouent d'ailleurs eux­
mêmes. Et Je m'en voudrais, à cet égard, de ne pas VGUS citer le 
mût admirable d'un important personnage politique actuel, qui 
jouit même d'une réputation financière bien établie: « Les progrès 
de la science sont tous les jours :plus inquiétants au point de vue 
de la stabilité économique. ») • 

Entre la stabilité économique et la théorie d'un de nos ancêtres: 
« Laissez f.aire les ma.rchands, laissez passer les marchandises », 
je n'hésite pas, je préfère qu'on laiss-e faire et qu'on laisse passe.r, 
afin que nous puissions mieux manger, mieux nous habiller et 
mieux nous loger en aehetant moins cher ce dont nous avons 
besoin. 

Et l~ milieu où je parle, le souvenir de tous les « marchands» 
qui ont fait ou font la fortune de Marseille en enrichissant la France, 
en rendant la vie plus facile à tous nos compatriotes, m'encourage 
à glorifier avec vous les marohands, le commerce .et la liberté des 
échanges. » 

L'auditoire avait bien voulu accueillir ces observations avec 
une sympathie qui montrait combien il comprenait et appré-
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ciait l'échange libre et souffre de la dîme perçue sur nous par 
quelques privilégiés. 

La parole fut donnée par M. Artaud à notre Président Yves 
Guyot, qu'une double salve d'applaudissements accueillit au 
moment où il se levait. . 

« Mesdames, Messieurs, 

Je ne vais pas vous faire une conférence après celle, si intéres­
sante, que vous venez d'entendre. Je me bornerai à appeler votre 
attention sur quelques points. 

Tout à l'heure, M. Bellet vous disait que nous avions visité ce . 
matin les entrepôts frigorifiques de votre ville et admiré les bœufs 
et les moutons de l'Argentine qu'ils contiennent. Or ces bœufs et 
ces moutons ne sont j amais pO~lr les Français: les droits de douane, 
et aussi il faut bien le dire, les règlemen ts hygiéniques, rendant 
en effet impossible, leur consommation en France, ces viandes 
sont en totalité ou réexportées ou employées comme provisions 
de bord. 

Ainsi donc, il résulte des droits de douane et des conditions 
hygiéniques exigées pour l'introduction des viandes frigorifiées 
des difficultés telles que les Français peuvent avoir sur leur territoire 
des entrepôts de ces articles d'alimentation excellents, particuliè­
rement favorables à la lutte contre la tuberculose, sans pouvoir y 
toucher pour eux·mêmes. 

Qu'une porte suffise pour les en priver, c'est là quelque chose de 
très choquant. 

Ce qui se produit pour les viandes frigorifiées, se produit 
aussi pour toutes sortes de produits dont nous avons besoin mais 
dont la Douane nous pri ve et par ses tarifs et par ses procédés l 
grâce à des s:tvants, qui sous prétexte d'hygiène, consentent à se 
faire les complices des protectionnistes et qui inventent sans cesse 
de n01lveaux procédés pour changer la protection en prohibition. 

Voilà la situation faite à l'ensemble des Français au profit d'un 
certain nombre de propriétaires et de cultivateurs. 

Car il y a une chose qu'il ne Caut pas oublier, c'est que l'Etat ne 
peut faire de cadeau ni aux agriculteurs, ni aux industriels, parce 
qu'il n'a pas une caisse miraculeuse dans laquelle il puisse puiser 
sans aucun dommage pour les contribuables. 

Dès lors, quand il donne aux agriculteurs ou propriétaires une 
somme évaluée à plusieurs centaines de millions, où cette somme 
est-elle prise? Elle est prise, et elle ne peut être prise que sur les 
consommateurs de pain et de viande, sur ceux qui ont besoin de 
manger: l'Etat prend aux uns pour donner aux autres. 

Mais il y a quelque chose de particulièrement grave. Avec le 
droit de 7 francs sur le blé, comme on prend surtout aux mangeurs 
de pain, on prend surtout aux plus pauvres, à ceux qui auraient le 
plus besoin d'être déchargés. 
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Et cela, pour donner à qui? - A des propriétaires qui ont au 
moins l'avantage d'être propriétaires. 

Et si nous examinons la répartition de la propriété, en France 
voici ce que nous constatons. 

138,000 exploitations seulement dépassent 40 hectares, repré­
sentant en moyenne 73 hectares chacune de terres labourables et 
711,000 exploitations ont de 10 à 40 hectares, dont 300 ,000 dépas­
sent 20 hectares. 

Dès lors, comme ce n'est pas le petit propriétaire qui est inté­
ressé au droit protecteur, on surcharge l'universalité des mangeurs 
de pain au profit des quelques détenteurs de la grande propriété, 
cette propriété bénéficiant d'autant plus des droits de douane qu'elle 
est elle-même plus grande. 

Voilà le résultat oligarchique auquel, dans la démocratie fran­
çaise, nous sommes arrivés avec la protection. 

Toute notre politique économique est empreinte de contradic-
tions de ce genre. . 

Certes, Marseille s'est admirablement développée. Mais il ne 
faut pas oublier que dans !=\ on trafic total les importations comptent 
pour les 2/3, les exportations pour 1/3 seulement. 

C'est une constatation commune à tous les ports, dans les pays 
civilisés: sauf trois ou quatre ports exportateurs de houille, an 
Angleterre, tous les ports de l'Europe, Londres, Liverpool, Rot­
terdam, Anvers, Hambourg, importent be~ucoup plus qu'ils n'ex­
portent. 

Ils importent des objets d'alimentation, des matières premières, 
des objets utiles aux industries de leur pays; la plus grande partie 
de ces importations reste sur le territoire pour y être consommée. 
On n'exporte que le superflu. 

Les grands ports vivent donc surtout d'importations. 
Mais comme les protectionnistes n'ont qu'un but, faire en sorte 

que le pays se suffise à lui-même et vive sur son propre fonds avec 
les seules matières qu'il peut produire, tous les protectionnistes 
sont les ennemis des ports: ils veulent supprimer les entrées dans 
les ports et par cela même, ils veulent ruiner ces ports. 

Certains d'entre eux ne le cachent pas, d'ailleurs. En 1891, au 
Sénat, étant ministre des travaux publics, je défendais un projet, 
concernant le port. du Havre. Je me trouvai en face de M. Teisse­
renc de Bort qui, très franchement, soutenait cette thèse: {( Pour­
qnoi voulez-vous que nous, éleveurs du Limousin, contribuions à 
améliorer le port du Havre pour nous créer des concurrents? 

Si tous les protectionnistes n'avouent pas leurs sentiments d'une 
façon aussi nette, ils les partag'ent ; et il ne faut pas craindre de 
voir là l'explication complète ou partielle de l'opposition ou tout 
au moins de la nonchalance que l'on trouve chez les pouvoirs 
publics à l'égard des grands perts, lesquels doivent surtout être de 
grands importateurs. 
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J'appelle votre attention sur ce point. 
Mais ce n'est pas tout - et oe que je vais dire ici résulte clair'e .. 

ment du rapport de M. Chapsal, président de la Commission des 
Valeurs en Douane sur le commerce de 1912 - le régime douanier 
exerce son influence non seulement sur les importations mais aussi 
sur les exportations. N'est-il pas de toute évidenoe, en effet, qu'en 
augmentant la valeur des matières premières il augmente par la 
force des choses la valeur des produits fabriqués et, par là même, 
arrête l'expansion de nos exportations? 

Vous entendez parler dans tous les rapports officiels des moyens 
de développer notre expor.tation; on nomme des attachés commer­
ciaux, on fait appel au concours de nos consuls à l'étranger, on 
cherche à créer des relations nouvelles; mais il y a quelque chose 
qui prime tout: pour écouler facilement nos produits à l'extérieur, 
il faut que nos prix de revient nous permettent de soutenir la 
concurrellIe mondiale. 

Eh bien, nous ne pouvons nous le dissimuler. Si nons examinons 
les chiffres qui enregistrent le développement des exportations de 
la France et celui des exportations des autres pays, nous sommes 
en état d'infériorité. 

Le développement relativement faible de notre commer~e doit 
retenir notre attention et nous devons en chercher les causes. Ces 
causes, elles ont été indiquées avec beaucoup d'éloquence et beau­
coup de nelteté à la fin de l'exposé préliminaire du compte rendu 
de la situation commerciale et industrielle de votre Président de la 
Chambre de Commerce; et au premier rang il faut placer l'élévation 
du prix de revient, élévation due en grande partie à notre régime 
douanier. 

Ainsi toute la question du développement de notre commerce se 
ramène à la question du rétablissement d'un régime de liberté 
économique, liberté économique qui assure à chacun le libre essor 
de son esprit d'entreprise et les légitimes bénéfices de son 
initiative. 

On a dit que les libre-échangistes constituaient un parti mort, 
qui n'existe plus, et cependant depuis un an i1s ont remporté trois 
grands succès. Au mois de mai 1903, M. Chamberlain essayalt 
d'engager l'Angleterre dans la voie de la protection: depuis dix ans, 
dans trois élections successives, les protectionnistes anglais sont 
battus. 

Dans les Pays-Bas, un essai de protectionnisme a été tenté. 11 a 
sombré pour le plus grand profit du payB puisque, alors que le 
commerce spécial des Pays-Bas atteint 1.916 francs par .tête, il 
n'atteint en France que 316 francs par tête. . 

Enfin, les Etats-Unis ont révisé leur tarif de douane dans nn sens 
libéral, donnant l'entrée libre aux fers et à divers autres objets 
importants, abaissant les droits en moy-enne de près de moitié. 

V ous voyez que le libre-échangisme existe encore,. 
Je vous invite à comparer .le développement du commeroe de la 
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France avec le développement du commerce des autres nations. 
Certes, pour influer sur ce développement, il y a autre chose que le 
p~otectionnisme. mais comme le régime douanier joue à cet égard 
un rôle considérable, vous n'aurez pas de peine à conelure en faveur 
de la liberté du commerce. 

Permettez-moi en terminant de vous demander comme PrésIdent 
de la Ligue du Libre-Echange de nous aider, de vous joindre à nous 
parce que nous représentons un intérêt général, l'intérêt de tont le 
commerce et de toute l'industrie, c'est-à-dire l'intérêt de la masse 
de la nation. 

Des applaudissements unanimes ont éclaté dans la vaste 
salle; la Ligue pourrait être heureuse et fière d'avoir déter­
miné ce puissant mouvement. 

Mai5 nos hôtes n'ont pas voulu nous laisser partir sans une 
nouvelle manifestation de leur sympathie personnelle pour 
notre œuvre et la séance s'est achevée par ces paroles vraiment 
lumineuses dues à M. Antoine Dufour, président de la Société 
d'Etudes Economiques de Marseille. 

« Mesdames, Messieurs, 

En votre nom, au nom' de la Société des EtuiJes Economiques, je 
remercie 'nos conférenciers de ce soir des enseignements qui se 
dégagent de leur lumineux exposé. 

De ces enseignements, j'en sonligneun : M Bellet nous a montré 
ce que peuvent la hardiesse des caplt8iux, le talent des ingénieurs, 
le travail de nos ouvriers pour améliorer les conditions de l'exis­
tence et augmenter la part de bien-être de chacun; mais nous avons 
vu aussi, hélas! ce que peut une législation douanière qui confisque 
à son profit l'économie réalisée par le progrès et qui surcharge le 
prix des marchandises, non seulemenfdes marchandises étrangères, 
mais encore, par répercussion, de celles de l'intérieur, de sorte que 
la masse des consommateurs ne paie pas un impôt qui forme recette 
pour le Trésor, mais acquitte une dîme au profit de quelques pro­
ducteurs. 

M. Yves Guyot nous a parlé de la Ligue du Libre-Echange et de 
son vaste champ d'action. Marseille, de tout temps éprise de la 
liberté des échanges, Monsieur le Président vous donnera son con­
cours sans marchander. Et puisque la Ligue combat pour nous, 
voici nos revendications: ce que nous demandons avant tout, ce qui 
doit être notre programme immédiat, c'est le retour au régime des 
traités de commerce, qui assure la stabilité des affaires, qui donne 
la sécurité du lendemain. Qu'à notre pays sait rendu le régime des 
traités de commerce et l'énergie de nos marchands marseillais fera 
le reste, et peut-être par nos efforts communs, Monsieur le Prési­
dent, réaliserons-nous un jour à notre profit cette parole de l'émi­
nent économiste Cairnes : 
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« Une nation qui n'a pas de douanes absorbe le ffi@nde en dépit 
des frontières ». 

L'effort que la Ligue du Libre-Échange a fait à Marseille une 
seconde fois a porlé les fruits les plus heureux; grâce, il faut 
le dire, à la façon remarquable dont avait été préparé le terrain, 
et par la Chambre de Commerce et son Président, et par la 
Société d'Etudes Economiques et tout son bureau. Les grands 
journaux de Marseille avaient annoncé, le plus souvent avec 
détails, cette double conférence, notamment. le Sémaphore, par 
la plume de notre confrère L. Lagaillarde, et le Petit Provençal, 
le Petit Marseillais, le Sol il du Midi. Des comptes-rendus parti­
culièrement sympathiques en ont été donnés spécialement par 
le Sémaphore de Marseille, que nous avons toujours trouvé 
comme un collaborateur précieux pour ceux qui poursuiven t 
l'affranchissement du commerce. Le rédacteur spécial du Séma­
phore, M. Louis Lagaillarde, a consacré plusieurs colonnes à 
un compte-rendu tout à· fait complet et clair de la conférence 
de M. Daniel Bellet et de la magistrale allocution de notre Pré­
sident, M. Yves Guyot. Ce compte-rendu s'est répandu dans 
tout le Midi et nous a valu, dans la presse d'une bonne partie 
des départements méridionaux, une publicité précieuse à la 
cause que nous défendons. 

Et comme cette importante manifestation s'est traduite assez 
rapidement par la constitution d'un groupe local de la Ligue 
du Libre-Echange, nous en pouvons espérer un agrandisse­
ment considérable de notre champ d'action, et sans aucun 
doute des résultats pratiques quelques jours. Nous pouvons 
nous permettre, en terminant, de manifester la reconnais­
sanèe profonde que la Ligue du Libre-Echange doit avoir à 
ceux qui nous ont ainsi apporté leur concours à Marseille. 
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Extraits du Manifeste de la Ligue 

VÉRITÉS ÉCONOMIQUES 

1. La liberté et la sécurité des contrats privés, tel est le grand facteur du progrès. Il 
comporte la liberté du travail et la liberté de l'échange. 

2. Le protectionnisme a pour but de substituer, dans la directicn des affaires privées, il 
la volonté des individus, la volonté des Gouvernants, dont l'intervention ne peul être qu'un 
élément perturbateur des opérations faiLes aux risques et périls des particuliers. Le travail 
et l'épargne constituent la richesSe du pays, tandis lue les Gouvernants dépensent et nous 
endettent. Le commerce international, pas plus que e commerce intérieur, ne se fait entre 
nations; il se fait entre individus. 

3. Les protectionnistes sont encore dominés par la jalousie commerciale excltée et 
entretenue par ce préjugé: (( Nul ne gagne qu'au dommage d'autrui )). Le vieux système 
mercantile avait pour but de ruiner les pays étrangers en drainant leurs métaux précieux . 
L'intervention d'un gouvernement dominé par de telles sunvivances implique une politiquc 
internationale irritante. Le protectionnisme est un facteur de guerre. 

4. Nous ne pouvons vendre que si des clients ont un pouvoir d'achat suffisant pour 
nous payer. La France export.e surtout des produits chers destinés à une clientèle aisée . 
Notre intérêt le plus étroit nous faiL donc désirer l'allgmentation de la richesse de tous les 
peuples. L'expérience a prouvé la vérité de la profonde parole de Quesnay: « Les com­
merçants des autres nations sont nos propres commerçants )). La facilité des moyens de 
circulation a resserré la solidarité des intérêts du monde enlier. Le libre échange, qui en 
est la plus haute expression, est un facteur de paix . 

O. Chacun achète dans son intérêt et non dans l'intérêt de son vendeur. Le tarif placé il 
la frontière peut restreindre le débouché du vendeur étranger, mais augmente le prix 
d'achat de l'acheteur national. Nul pays ne pouvant se suffire à lui-même. le protection­
nisme ne supprime pas les importations, mais il les fait payer plus cher. Par conséqllent , 
l'intérêt de chaque acheteur, c'est le libre échange; et tout le monde est acheteur. 

6. Les nations reçoivent un excédent d'importations d'autant plus~ gralld;qu'elles sont 
plus riches. Elles les paient surtout avec les revenus ou remboursements de leurs créances 
sur leurs débiteurs étrangers. Toutes mesures prises par leurs gouvernemenls pour gèner 
la liberté de la circulation internationale des capitaux leur porte préjudice. 

7. Tout tarif protecteur est une augmentation d'impÔt, et la richesse~: d'lIn pays::ne 
peut être accrue par une augmentation de charges. 

8. Il faut distinguer entre les tarifs de douanes fiscaux et les tarifs protecteurs: les 
premiers ne frappent que des objets qui ne sont pas produits dans le pays; ils n'ont qu'un 
but fiscal. Toutes leurs recelles entrent dans le Trésor. Ils sont compatibles avec un régime 
libre échangiste; tel est le caractère des tarifs britanniques. 

Le tarif protecteur doit rapporter .le moins possjble au Trésor , car il doit empèchcr 
l'entrée des marchandises auxquelles il s'applique. 

Il a pour objet d'au gmenter le prix, non seulement des marchandises importées, mais 
celui de tous les produ lts similaires nationaux vendus dans le pays. 

9. Tout tarif protec.eur constitue pour les consommateurs un impÔt pl'ivé au profit des 
producteurs protégés, et au mépris du principe: le contribuable ne doit d'impÔt qu'à l'Etal. 

10. Ce que ~e tarif protecteur ~o?ne à l'~n, il le re.lire à l'autre. Ce virement peul 
augmenter la richesse des bénéficiaires, mais non la richesse nationale. Le profit que le 
propriétaire ou le cultivateur retire du droit sur le blé n'est obtenu qu'aux dépens de 
l'acheteur de pain. 

11. En .frappant I.e blé etl~ pain d'un droit de 7 .francs les 100 kilos, le tadf surcharge 
de 14 centImes le palll de 2 kilos; en frappant la vIande de bœuf et de mouton d'un droit 
de 31) francs les 100 kilos, il surcharge le kilo de viande de 0 fI'. 35· total 49 centimes. 
Pour un pain de deux kilos et pour un kilo de viande la protection coûte donc en chifIr8s 
ronds, une heure de travail à un ouvrier payé 0 fI'. 00 l'heure. ' 

.12. Les protectionnis~es prétendent dé!e!ldre le t.ravail .national. En ndmellant qlllls 
pUissent rehausser nomlDalement les sa.alres des IIldustrles protégées, ils prennenl la 
différence entre le salaire nominal et le salaire réel.. 

. 13. Si nos exportations ?e se développ~nt que lentement, les pl'Otection nisles en 
Imputent la faute à notre outillage, à nos tanfs de transports, à la mauvaise volonté des 



banques, à Il l'exode des capitaux Il, au :défaut d'enseignement technique, à la routine de 
nos industriels, à l'apathie de nos commerçants, et ils font des réquisitoires dont nos 
cuncurrents étrangers ne manquent pas de tirer le meilleur parti. Ils font nommer des 
attachés commerciaux et présentent avec fracas des combinaisons faclices, tyranniques, 
onéreuses et spoliatrices pour augmenter nos ventes à l'étranger. Ils veulent modifier les 
conséquences sans modifier la cause. . 

Ils oublient que, de tous les moyens de vente, le plus efficace sera toujours pour ut! 
produit, à qualité égale, le ~on marché: Mais le bon marché dépend du prix de re~ient, ~t 
la protection le relève, tandIs que le libre échange permet au producteur de s'approvI­
sionner au plus ~as prix. De là la puissance d'expansion du Royaume-Uni, qui, ayec les 
salaires les plus élevés et les heures de travail les plus courtes en Europe, 8 exporté, en 
1910, pour 10.76~ millions de francs de produits britanniques, tandis que la France n'en a 
exporté que pour 6 milliards. Le Royaume-Uni a exporté pour 8.570 millions d'objets 
fabriqués, la France pour 2.933 millions. Quand le Royaume-Uni vend pour 100 francs 
d'objets fabriqués, la France en vend pour 3,., francs. La part des objets fabriqués dans 
les exportations du Royaume-Uni est de 79 0/0, elle est dans celles de la France 
de ,.,9 0/0. 

t4. Le protectkmnisme ne peut favoriser certaines industries qu'au détriment des 
autres. L'industrie des étoffes et des vêtements emploie 1.550.000 personnes actives, et elle 
achète ses matières premières aux industries textiles protégées, qui comptent 914.000 per­
sonnes; l'industrie protégée des cuirs et peaux emploie 30.000 personnes dans la 
mégisserie et la tannerie, qui fournissent des matières premières à 30"'.000 personnes; 
dans la métallurgie du fer et de l'acier, industrie protégée, 56.500 personnes livrent des 
matières premières à 698.000 personnes qui les transforment (1 ' . 

Les industries qui mettent en œuvre ces produits paient le tribut de la protection aux 
industries qui les leur fournissent. Celte surcharge de leur prix de revient diminue leur 
puissance d'extension. 

15. En relevant le prix de revient des marchandises qui, protégées à l'intérieur, ont à 
subir au-delà des frontières toute la pression de la concurrence étrangère; en provoquant 
la production factice des objets protégés, tandis qu'il diminue du taux de la protection 
le pouvoir d'achat des consommateurs nationaux, le protectionnisme restreint ou ferme les 
débouchés, aboutit par consé1uent à des crises de surproduction. Le producteur ne peut 
lVoir qu'un seul protecteur, c est le consommateur; car c'est pour vendre qu'il produit. 

16. En France, la protection, onéreuse pour presque toutes les industries, pour le 
commerce, pour les transports, pour tous les employés_ salariés, fonctionnaires, rentiers et 
retraités, ne peut pas être avantageuse à plus de 1:) % de la population, une personne 
sur 20. 

17. Pas un argument économique ne pr.ut être invoqué en faveur du protectionnisme. 
11 substitue la concurrence politique à la concurrence économique; et cette politique de 
marchandage, cette politique corruptrice est oligarchique, car elle est toujours au service 
de quelques-uns contre l'intérêt du plus grand nombre. 

ACTION IMMÉDIATE 

Les fondateurs de la Ligue du Libre-Échange n'ont pas l'illusion de croire qu'ils 
parviendront du jour au lendemain à faire établir en France le libre échange, mais ce 
qu'ils veulent, c'est orienter la politique économique vers cet idéal. 

L'action immédiate de la Ligue du Libre-Echange s'exerce: 
1. En vue d'empêcher toute nouvelle aggravation des droits de douane, ainsi que toute 

meSUl~e ou interprétation abusive susceptible d'en augmenter le poids. 
2. En vue d'obtenir la négociation de traités de commerce à longue échéance, afin de 

prévenir les guerres de tarifs avec les autres nations, d'assurer à l'industrie et au commerce 
la stabilité dont les a priYés le régime de 1892. et de nous garantir contre les augmentations 
de droits à l'étranger. ' 

Les traités de commerce empêchent les relèvements, tandis qu'ils permettent les 
abaissements de tarifs. 

l-Ù'riel' 1911. 
/ 

La Ligue du Llbre-Échange_ 

(II Ré<ultat. Ilatistiques du recensement do t905. T. l, to pal'lie, t!lIO. 


